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SOUS L’ÉGIDE  DE LA  Fédération suisse de vol libre,  
 Seefeldstrasse 224, 8008 Zurich,  

Tél. +41 44 387 46 80  
 Fax +41 44 387 46 89  

www.shv-fsvl.ch 
 
ORGANISATEURS  Speedflying-Interlaken 
 
DATES 13 mars 2010 
 Date de report: 14 mars 2010 
 
PARTICIPATION Tous les pilotes suisses détenteurs d’une licence qui possèdent 

l’extension de la licence «speedflying» et qui satisfont aux conditions 
générales d’organisation et de participation. Classement open: des 
pilotes étrangers au bénéfice d’une licence sportive FAI sont invités 
par les organisateurs. Candidatures: 
david.grossenbacher@tele2.ch). 

 
TYPE DE COMPÉTITION Plusieurs manches (3 à 5 selon le nombre de participants), au cours 

desquelles les pilotes doivent franchir des tecnical elements (portes 
aériennes et au sol, zones de touch, etc.) et qui seront 
chronométrées. Pour chaque obstacle mal franchi, un malus temps 
est additionné au temps de parcours. 

 
VAINQUEURS - Champion suisse de speedflying 2010 
 - Championne suisse de speedflying 2010 
 (ce titre ne sera décerné qu’en présence de 5 participantes au minimum) 
 
CLASSEMENTS Des classements séparés seront établis pour le championnat suisse 

et la catégorie open. 
 
PRIX Médailles pour les premiers de chaque classement et prix en nature 
 
INSCRIPTIONS En ligne via le lien suivant: 
 http://www.shv-fsvl.ch/inscription/10_speed_sm.php 
 
DATE LIMITE D’INSCRIPTION Mercredi 8 mars 2010 
 
 
 
 



FRAIS D’INSCRIPTION  La taxe de départ de CHF 100.– doit être réglée au moment de 
l’enregistrement. Les pilotes qui n’auront pu être sélectionnés pour ce 
championnat en seront personnellement informés aussitôt après 
échéance de la date d’inscription. En cas de paiement déjà effectué, 
veuillez présenter le récépissé du bulletin de versement/justificatif 
bancaire/e-banking-printout de paiement de la taxe d’inscription. En 
cas de non-apparition d’un pilote inscrit, la taxe de départ ne sera en 
principe par remboursée. 

 
INCLUS DANS LES FRAIS - Médailles / Prix en nature / Goodies 
D’INSCRIPTION - Grand night-show avec parallel-contest au «Bolgen» et 

speedflyparty 
 Le déplacement et l’hébergement ne sont pas inclus  dans les frais 

d’inscription! 
 
PARTICIPATION AUX En cas d’annulation de la compétition pour raisons météo, 50% 
FRAIS D’ORGANISATION    des frais d’inscription seront remboursés aux participants. 
 
RÈGLEMENT DE LA  Le CS de speedflying est organisé d’après le règlement sportif FSVL 
COMPETITION en vigueur (avec récents ajustements speedflying!) et les règles de 

compétition du Speedflying-Interlaken.  
 Consultables sous peu en ligne sur: 
 - www.speedflyleague.com  
 - www.shv-fsvl.ch 
 
RÉSERVES DE  La fédération ou les organisateurs se réservent le droit de modifier les 
MODIFICATION  présentes modalités d’organisation de la compétition. 
 
EXCLUSION DE LA  Chaque participant prend part à cette compétition à ses propres 
RESPONSABILITÉ  risques et sous sa propre responsabilité. Tous les droits de 

réclamation et/ou de recours contre les organisateurs sont exclus. 
Information: Dès mars 2009, le Speedflying a été classé par la SUVA 
comme entreprise téméraire. Les frais médicaux sont toujours 
couverts. Réduits sont "seulement" les prestations en espèces 
(indemnité pour perte de gain, rente d'invalidité, rentes de 
survivants). 

 
HÉBERGEMENT A prévoir par chaque participant lui-même.  
 Les remontées mécaniques Davos-Jakobshorn proposent des 

forfaits incluant les passeports-ski. Plus d’infos sur 
www.speedflyleague.com 

 
INFOS COMPLÉMENTAIRES  www.speedflyleague.com 
 www.shv-fsvl.ch 
 www.speedflying-interlaken.ch 
 
 
Nous nous réjouissons d’ores et déjà de te retrouver lors de ces premiers championnats suisses de 
speedflying. Les organisateurs mettront sur pied, en plus des épreuves sportives, un programme 
d’activités annexes attractif également pour les spectateurs et tous les passionnés de vol libre. 
 
Avec nos cordiales salutations 
Speedflying- Interlaken 


